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 UNE INSTITUTION, UNE HISTOIRE… 

LA FESEFA A 30 ANS !  

uel bilan pour la FESEFA, après 30 ans d’existence ?
Concernant la fédération des employeurs, en 30 ans 
d’existence, elle est montée en puissance, notamment en 
termes de légitimité et de confiance que lui témoignent 
ses membres. À la base, la FESEFA a démarré comme une 

fédération d’employeurs de l’éducation permanente. Cela n’a pas été 
sans mal d’intégrer d’autres secteurs comme celui de l’insertion socio-
professionnelle et puis l’intégration du secteur de l’intégration des per-
sonnes étrangères. On a pu préserver une unité avec nos différents sec-
teurs et travailler en bonne intelligence. C’est une fédération complexe 
avec une diversité de secteurs et qui a comme ADN un esprit critique, de 
réflexion et de contestation. 

Pourquoi votre fédération s’est-elle élargie à l’insertion socio- 
professionnelle et à l’intégration des personnes étrangères ?
Historiquement, c’est au sein du secteur de l’éducation permanente 
(EP) que des initiatives de type insertion socio-professionnelle et inté-
gration des personnes étrangères sont nées. Puis, elles se sont auto-
nomisées via des cadres réglementaires spécifiques. Mais, elles ont 
toujours été poly-agrées. Il a paru logique que ces secteurs intègrent la 
FESEFA vu la proximité historique qu’ils entretiennent avec l’éducation 
permanente. 

Quels sont les enjeux actuels de la FESEFA ?
Forcément tous les enjeux autour de l’emploi. Nous veillons à ce que 
les réformes de dispositif d’aides à l’emploi ne défavorisent pas les as-
sociations et qu’on garantisse une forme de statu quo. C’est le cas par 
exemple de la réforme du dispositif APE. C’est un gros dossier car le so-
cioculturel est financé à hauteur de 50% par des dispositifs de type APE, 
ACS. Il y a également le Maribel. De manière générale, nous voulons 
garantir à nos secteurs la possibilité qu’il y ait toujours de la création 
d’emploi. On sent qu’au fur et à mesure des années, les pouvoirs publics 
rationnalisent leur budget. Il y a une raréfaction de nouveaux disposi-
tifs de création d’emploi, comparé à ce qui se faisait durant les années 
1990-2000. Un autre enjeu transversal sur lequel nous avons travaillé 
concerne les libertés et l’autonomie associative. C’est tout le débat au-
tour de l’évolution du rapport entre l’associatif et l’État : les questions 
de contrôle accru, des appels à projets, etc. Les pouvoirs publics ont 
adopté les méthodes du « New public management », qui sont totale-

QQ ment différentes de ce qui se faisait à la fin 
du siècle dernier, et qui « pervertissent » la 
relation de confiance que les associations 
entretenaient avec les pouvoirs publics. Il 
y a également la problématique de la colo-
nisation des logiques économiques, avec 
la récente intégration des asbl au Code des 
Sociétés et Associations (CSA). Alors que 
l’associatif a comme enjeu principal l’éman-
cipation de ses publics, la démocratie et 
non la rentabilité économique !  La frontière 
entre ces deux mondes tend à s’effilocher. 
De plus, suite à la crise Covid, l’enjeu du 
numérique a pris beaucoup d’importance. 
Le numérique est un outil important qui 
permet de toucher des publics qui étaient 
jusqu’alors restés à l’écart, mais il faut re-
placer cet outil en tant que moyen et non 
comme objectif en soi. On reste vigilant sur 
ce que permet le numérique dans l’émanci-
pation de nos publics. Le numérique s’ins-
talle partout, y compris dans les administra-
tions, et que faire alors pour les populations 
qui n’ont pas accès au numérique ou ont du 
mal à l’utiliser ? Jusqu’alors ils pouvaient en-
core prendre un rendez-vous physique, mais 
maintenant on risque un décrochage si tout 
passe par le numérique.  Enfin, avec la crise 
sanitaire, a également émergé la dérive du 
contrôle. Comment faire en sorte que nous 
ne devenions pas des agents de contrôle ? Le 
CST nous a obligé à contrôler nos publics et 
donc a perverti la relation de confiance qui 
régnait entre nous. On observe, dans toutes 
sortes de dispositifs réglementaires, une 
sorte de pression à contrôler nos publics. Le 
Fond Social Européen, par exemple, nous 
demande de compléter des listes d’infor-
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mations privées sur nos publics. Ce sont des 
données que nous refusons de transmettre 
pour des raisons philosophiques et déonto-
logiques. 

Vous êtes une grande fédération de plus 
de 400 membres (!). Comment faites-
vous, en interne, en termes de gouver-
nance et de prise de décision pour arriver 
à vous harmoniser ? 
Une gouvernance pyramidale où il revient 
au conseil d’administration (CA) de prendre 
les décisions stratégiques. Il s’y déroule par-
fois des grands débats, mais nous arrivons 
à atterrir sur des décisions auxquelles ad-
hère le plus grand nombre. On fonctionne 
au consensus, sans vote. Les dossiers sont 
très techniques, il y a alors une confiance 
déléguée à l’expertise de l’équipe. De plus, 
au sein du CA, il y a trois « chambres »  
(l’insertion socio-professionnelle, l’inté-
gration des personnes étrangères, l'EP) 
désormais ouvertes à d’autres membres 
que les administrateurs. Cela permet aussi 
à de petites structures qui n’ont pas la pos-
sibilité de siéger en tant qu’administrateur 
de faire remonter leurs réalités de terrain.

Quelles sont vos ambitions pour  
le futur ?  
Que les fédérations d’employeurs et secto-
rielles puissent aussi se retrouver, non pas 
seulement autour d’enjeux du droit social, 
droit du travail mais également autour 
d’enjeux sociétaux. J’aimerais qu’on puisse 
mettre en place une plateforme de dis-
cussion réunissant toutes les fédérations 
autour de thématiques sociétales et qu’on 
puisse porter un plaidoyer commun. Autre 
ambition : défendre la légitimité de la Com-
munauté française à l’heure où se prépare 
une 7ème réforme de l’État, où la dispari-
tion de notre entité de tutelle est évoquée. 
Enfin, un enjeu que nous partageons avec 
le Collectif 21 qui est celui de la défense du 
fait associatif au niveau européen. l

Propos recueillis par Paul Vanderstraeten  

1.  Les missions de la FESEFA : élaborer des po-
sitions communes visant la promotion et la 
défense de ses affiliés, assurer leur représen-
tation au sein de la Commission paritaire 329 
(organe définissant les conditions salariales du 
secteur socioculturel), et soutenir ses mem-
bres notamment dans les matières relatives 
à la législation sociale et aux relations collec-
tives de travail.

À l’instar des réflexions du Collectif 21 (dont 
elle est membre (lire p6-7) – la FESEFA a 
publié, pour ses 30 ans d’existence, en 2021, 
un ouvrage collectif intitulé L’autonomie 
associative menacée. Des défis et ambitions 
pour garantir nos libertés, aux éditions Cou-
leur livres.   
De quelle menace est-il question ? Depuis 
plusieurs années, le secteur associatif a 
connu une accélération de la déligitimation 
de son action. Cela a pris plusieurs formes.  

L’augmentation de la logique des appels à projets, par exemple, 
met en concurrence et fragilise des associations qui doivent batail-
ler pour obtenir des financements. A cela se rajoute l’importation 
de cette novlangue managériale et ses pratiques, provenant du 
secteur privé et marchand : dorénavant les associations doivent 
se donner des objectifs « SMART », piloter leurs objectifs avec des 
indicateurs, rendre des rapports d’activités, … Et puis, il y a la sup-
pression de la loi de 1921 qui fondait l’autonomie associative et lui 
définissait son identité. C’est à présent le nouveau Code des Socié-
tés et des Associations (CSA) qui va prendre le relais. Cette réu-
nion de deux types de structures distinctes - les sociétés privées et  
les associations - au sein d’un même code législatif annonce la cou-
leur : la spécificité du fait associatif s’érode et se rapproche davan-
tage d’un nouveau type de structure lucrative.
L’ouvrage orchestré par la FESEFA nous fait traverser ce paysage 
connu, mettant des mots sur le vécu/ressenti du « terrain ».  His-
toire et analyses. La première partie du livre esquisse le fait associa-
tif dans son parcours historique, permettant de mieux appréhender 
les logiques, les combats et revendications que les associations ont 
portés par le passé. En deuxième partie, le livre dégage les problé-
matiques contemporaines spécifiques au secteur associatif (le CSA, 
le polysubventionnement, l’enjeu des volontaires, la participation 
citoyenne, la question des usagers, etc.). 
À travers différents articles et contributeurs, on perçoit la portée 
de ces changements sur le monde associatif et son autonomie, 
et quelques moyens d’y faire face. Ainsi, dans les conclusions du 
livre, Geoffroy Carly (président de la FESEFA) pose une série de 
suggestions qui permettraient de préserver la liberté associative 
(et sa visée à l’émancipation), tout en se dégageant des logiques 
marchandes, managériales, concurrentielles et administratives 
qui minent de plus en plus l’esprit fondateur du monde associatif. 
Quelques pistes de réflexions-actions : recréer des utopies, déve-
lopper l’auto-évaluation et reconnaitre l’expertise associative, 
réactiver les lieux de participation, redorer la fibre politique de l’ac-
tion associative, redéfinir les contours d’une relation harmonieuse 
entre le citoyen/ le secteur associatif/ les services publics / le pouvoir 
politique, ou encore faire évoluer le CSA… « Les progrès, écrit-il, il 
nous faut les inventer ! Nous autoriser à penser et agir autrement, par 
un travail culturel qui nourrit les imaginaires collectifs, les identités, les 
desseins et aboutit à des utopies concrètes. Il nous faut nous emparer 
des espace-temps à notre disposition pour leur rendre leur liberté, leur 
créativité, leur dimension collective, leur caractère subversif ». 
L’ouvrage dense de 180 pages, à entrées multiples, dessine le ka-
léidoscope de l’associatif dans le lequel nous baignons, fort et fra-
gile à la fois. Une lecture, très à-propos, pour tous les travailleurs, 
militants ou chercheurs, jeunes et vieux, qui chercheraient à mieux 
comprendre l’évolution et les défis du monde associatif en Belgique 
francophone, ici et maintenant.   l P.V.  
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L’autonomie associative menacée. Des défis et ambitions pour garantir 
nos libertés, Ed.  Couleur livres, Bruxelles, 2021, 184 pages, 19 €.
Un exemplaire est disponible à la « bibliothèque » de COJ.
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